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Agriculture - Entreprises

SIMPLIFICATION DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE: LE

CONSEIL APPROUVE L’«ORGANISATION COMMUNE DE
MARCHÉ UNIQUE»

IP/07/795

Les ministres de l’agriculture de l’Union européenne ont aujourd’hui  approuvé 
une  proposition  de  la  Commission  européenne  visant  à  mettre  en  place  une 
organisation commune de marché unique pour l’ensemble des produits agricoles 

afin de remplacer les 21 OCM actuelles. Cette initiative constitue une étape essentielle du processus 
en cours de rationalisation et de simplification de la politique agricole commune dans l’intérêt des 
agriculteurs,  des  administrations  et  des  entreprises  du  secteur  agricole.  La  création  d’une  OCM 
unique permettra d’alléger la législation dans ce domaine, de renforcer sa transparence et de rendre la 
politique plus accessible. Elle constitue un exemple concret d’amélioration de la réglementation et 
s’inscrit par conséquent à part entière dans le cadre de la stratégie de Lisbonne. La création d’une 
OCM unique est la plus importante simplification technique de la PAC jamais accomplie. Elle ne doit 
pas être  interprétée  comme un moyen de  réformer  la  politique par  des voies détournées.  L’OCM 
unique  permet  d’abroger  une  cinquantaine  d'actes  du  Conseil  et  remplace  plus  de  650  articles 
juridiques figurant dans les règlements actuels par quelque 200 articles.

«Il  s’agit  d’une étape majeure  dans la  simplification  de la  PAC»,  a  déclaré  Mme Mariann  Fischer  Boel, 
membre de la Commission chargé de l’agriculture et du développement rural. Elle a ajouté: «La création d’une 
OCM unique rendra la politique plus transparente, plus compréhensible et moins lourde à mettre en oeuvre. 
L’allègement des contraintes administratives facilitera la vie des agriculteurs et des administrateurs, et devrait 
permettre de réduire les coûts supportés par l’industrie alimentaire».

La proposition d’OCM unique fait suite à la communication de la Commission de 2005 sur la simplification de 
la PAC, qui soulignait que «la réduction de la bureaucratie dans le secteur agricole grâce à des règles plus 
transparentes, plus intelligibles et moins contraignantes permettra de diminuer les coûts des entreprises et de 
garantir aux citoyens européens une bonne utilisation de l’argent public».

Pour réaliser ces objectifs, l’OCM unique regroupe et harmonise autant que faire se peut en un règlement 
unique les actes du Conseil dans les domaines classiques de la politique des marchés. Cela concerne le 
régime  des  interventions,  le  stockage  privé,  les  normes  de  commercialisation  et  de  qualité,  les  règles 
applicables à l’importation et à l’exportation, les mesures de sauvegarde, la concurrence, les aides d’État ainsi 
que la communication des données et la transmission des rapports.

Ce type de simplification technique ne constitue pas une manière déguisée d’introduire des réformes. Des 
changements d’orientation politique sont opérés parallèlement, par exemple dans le cadre des discussions en 
cours sur la réforme des OCM des fruits et légumes et du vin. Ces modifications seront intégrées dans l’OCM 
unique après adoption définitive de ces deux réformes par le Conseil.

• Texte complet sous sa référence sur : http://europa.eu/press_room/index_fr.htm

• Consulter également:
            http://ec.europa.eu/agriculture/simplification/index_fr.htm 
            http://ec.europa.eu/enterprise/regulation/better_regulation/simplification.htm

• Voir aussi le blog du Commissaire Fischer Boel:
            http://blogs.ec.europa.eu/fischer-boel

Pour obtenir des informations complètes, consultez le site (http://europa.eu.int/france/marseille). Pour ne plus recevoir ces 
informations ou sélectionner d’autres thèmes, contactez nous par fax ou par mèl : representation-de-la-ce-a-marseille@cec.eu.int
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